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Résumé ou extrait : Entrée en vigueur le 29 avril 1997, la Convention d'interdiction d'armes chimiques
(CIAC) avait pour objectif de faire disparaitre la menace chimique. Maisil ne sadressait qu' aux Etats,
aucune disposition n'étant prévue pour la menace terroriste. La prochaine session spéciale de revue de la
CIAC qui auralieu en 2008 devraremédier a ses lacunes.
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